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Le 31 mars 2023, à 12h, le Comité Syndical SOCLE, régulièrement convoquéle 23 mars 2023,

s'est réuni, dans sa composition prévue à l’article 4-1.3 des statuts du pôle métropolitain, à

l’'Hémicycle de la CU Caen la mer, à Caen, sur convocation adressée à ses membres par

Monsieur Joël BRUNEAU, Président, qui préside la séance.

Étaient présents:

Communauté Urbaine Caen la mer : Mme Geneviève ANGOT, M. Romain BAIL, MmeFlorence BOULAY,

M. Joël BRUNEAU, M. Christian CHAUVOIS, M. Christian DELBRUEL, M. Fabrice DEROO, M. Xavier

DUHAMEL, M. Yannick GERNY, M. Dominique GOUTTE, M. Pascal JOUIN, M. Michel LAFONT, M.

Stéphane LE HELLEY, M. Benoît LEREVEREND, M. Jean-Marc PHILIPPE, Mme Dorothée PITOIS, M.

Emmanuel RENARD, Mme Ghislaine RIBALTA, M. Pierre SCHMIT, M. Pascal SERARD, Mme Laurence

TROLET, Mme Béatrice TURBATTE, Mme Lydie VANDERCAMERE-DESMORTREUX (déléguée suppléante)

Communauté de communes Cingal — Suisse Normande : M. Jean-Claude BRETEAU, M. Olivier

GUILLEMETTE, M. Jacky LEHUGEUR, Mme Elisabeth MAILLOUX, Mme Céline BELLONI (déléguée

suppléante)

Communauté de Communes Cœur de Nacre : M. Nicolas DELAHAYE, M. Patrick DUBOIS, M. Jean-Luc

GUINGOUAIN, M. Thierry LEFORT, M. Patrick LERMINE, Mme Anne-Marie PHILIPPEAUX

Communauté de Communes Pays de Falaise : M. Norbert BLAIS, Mme Clara DEWAELE, M. Gérard KEPA,

M. Jacques LE BRET, M. Hervé MAUNOURY, M. Jean-Philippe MESNIL

Communauté de communes Vallées de l'Orne et de l'Odon : M. Michel BANNIER, M. Gilbert DUVAL,

M. Alain GOBE, M. Rémy GUILLEUX, M. Jean-Luc MOTTAIS, M. Hubert PICARD, Mme Martine PIERSIELA

Communauté de communes Val es Dunes : Mme Ann BAUGAS, Mme Sophie DE GIBON, M. Dominique

DELIVET, Mme Régine ENEE, Mme Marie-Françoise ISABEL, M. Philippe PESQUEREL

Etaient excusés et avaient donné pouvoir:

Communauté Urbaine Caen la mer : Mme Hélène BURGAT(pouvoir à M. Joël BRUNEAU), Mme Sonia

DE LA PROVOTE(pouvoir à M. Michel LAFONT), M. Marc LECERF(pouvoir à M. Hervé MAUNOURY), M.

Michel PATARD-LEGENDRE(pouvoir à M. Dominique GOUTTE)

Communauté de communes Cingal Suisse Normande : M. Didier MAZINGUE (pouvoir à M. Jacky

LEHUGEUR)

Communauté de communes Val es Dunes : Mme Nathaly MONROCAQ(pouvoir à Mme Marie-Françoise

ISABEL)
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Etaient excusés:

Communauté Urbaine Caen la mer : Mme Agnès DOLHEM (déléguée suppléante), M. Laurent MATA

(délégué suppléant)

Communauté de Communes Cingal Suisse Normande : M. Eric DELACRE
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ADHESION A L'UNION REGIONALE DES COLLECTIVITES FORESTIERES DE NORMANDIE (URCOFOR NORMANDIE)

Exposé :

L'URCOFOR Normandie est une association loi 1901 qui a pour objet la mise en valeur des forêts ainsi que la

défense desintérêts des collectivités locales et de leursterritoires forestiers sur toute la région Normandie.

L'association assure notamment:

- La représentation de ses adhérents à tous les niveaux auprès de l’Europe, la Région, des

Départements, des collectivités territoriales, de l'Office National des Forêts et des instances

politiques, administratives et professionnelles de la région Normandie.

- le conseil, la formation ou actionsd’information, l'orientation, l'accompagnement des collectivités

territoriales dans le montage et le suivi de leurs projets forestiers;

- la recherche des voies et des moyens pour assurer la conservation, la protection, l'aménagement,

l'amélioration, la reconstitution, la création, la gestion durable et multifonctionnelle des forêts, ainsi

que la promotion de cette gestion ;

- l'étude, la recherche,et la défense de la meilleure utilisation commerciale et industrielle des produits

issus dela forêt, favorisant autant que faire se peut la valorisation des compétences de proximité;

- la conduite d'actions, de toutes démarches utiles auprès des pouvoirs publics et des autorités

compétentes:

o sur toutes mesures environnementales, économiques,financières, fiscales, administratives

et législatives pouvant intéresser la mise en valeur et/ou la défense de l'espace forestier et

de ses produits,

o sur les questions de toute nature concernant directement ou indirectementles forêts, les

espaces boisésainsi que leur production et leur valorisation.

- la promotion, l'accompagnementetle suivi du développement des politiques forestières territoriales

et de toutes dynamiques territoriales et d'aménagement intégrant la forêt (PLU, PLUI, SCOT,

SRADDET …) ;

- Ja maîtrise d'ouvrage de missions stratégiques thématiques (bois construction, exploitation

forestière, bois énergie, ..);

- Ja centralisation des donnéesrentrant dans l'objet de l'association et la diffusion d'informations

utiles à ses adhérents pour l'exercice de leurs compétences, à travers l'organisation de sessions

d'informations forestières et la création, l'édition, et la diffusion de documents à caractère

promotionnel et/ou pédagogique;
- l'établissement de relations, l'échange d'informations, l’organisation de sessions de formation,la

coordination d'éventuelles actions collectives entre les adhérents et notamment entre les territoires

forestiers normands;

- l'animation et la prospection de nouveaux adhérents en vue du développement de l'association ;

et d’une manière générale, exercer toutes autres activités similaires et connexes, faire toutes opérations, se

rapportant à l'objet principal ou en facilitant la réalisation.

L'Union Régionale des Collectivités Forestières de Normandie est affiliée à la Fédération Nationale des

Communes Forestières de France.

Le Pôle métropolitain Caen Normandie Métropole souhaite travailler au développement de la filière

forestière sur l’ensemble de son territoire, au service des nombreux objectifs inscrits dans son Plan Climat

Air Energie Territorial (PCAET), à savoir l'augmentation de la séquestration carbone, le recours accru aux

matériaux biosourcés, le développement dela filière bois énergie … C’est pourquoiil juge opportun d’adhérer

aujourd’hui au réseau des communes forestières, URCOFOR Normandie et Fédération Nationale.
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L'Assemblée générale de l’URCOFOR Normandie, le 27 juin 2017, a fixé la cotisation annuelle à 300 € pour

les PNR, auxquels le Pôle métropolitain peut être assimilé.

Proposition :

Vu les Statuts de l'URCOFOR Normandie (Association loi 1901),

Considérant l'intérêt du Pôle métropolitain Caen Normandie Métropole d’adhérer à l'URCOFOR Normandie
pour bénéficier de son accompagnementet de son expertise en matière de valorisation et de préservation des
forêts,

Il est proposé au Comité Syndical de solliciter l'adhésion du Pôle métropolitain Caen Normandie Métropole

à l'URCOFOR Normandie,sollicitation soumise à l’agrément de l’adhésion par le Conseil d'administration de

l’'URCOFOR Normandie, et d'autoriser le Président à signer tous les actes y afférents.

Vote :

Le Comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents ou représentés,

- SOLLICITE l’adhésion du Pôle métropolitain Pôle métropolitain Caen Normandie Métropole à

l’'URCOFOR Normandie,

- AUTORISEle Président à signer tousles actes y afférents,

- INSCRIT la dépense correspondante au budget de l’exercice 2023,

-  DESIGNE un représentant titulaire et un suppléant pour représenter le Pôle métropolitain Caen

Normandie Métropole auprès de ses instances (URCOFOR Normandie et Fédération nationale) :

o Représentanttitulaire : Alain GOBE

o Représentant suppléant : Hélène BURGAT

DIT quela présente délibération sera transmise enPréfecture.

La présente délibération peutfaire l’objet, dans un délai de deux mois à compter

dela publication, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif

compétent où d'un recours gracieux auprès du président du syndicat mixte, Pour extrait conforme

étant précisé que celui-ci dispose alors d'un délai de deux mois pour répondre. /

Un délai de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi

prise, qu'elle soit expresse ou implicite pourra elle-même être déférée au

tribunal administratif dans un délai de deux mois.

Le Secrétaire de séance, Le Président,

 

Pascal SERARD Joël BRUNEAU
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